
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS

Réaménagement de la rue de Paradis
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Chiffres clés / Calendrier

435 m²
d’espaces piétons
Supplémentaires

=
gain de 48 % 

78 m²
de jardinières 

de pleine terre créées

537 ml
de double-sens 
cyclable créés

1
trottoir traversant pour 

plus de sécurité aux 
abords de l’école Martel

12
places de livraisons 

permanentes 
supplémentaires

Phase 1 = tronçon 1 > avril à juin 2024

Phase 2 = tronçons 2 et 3 > 1er trimestre 2025

Rue Martel = travaux du 18 mars au 14 avril 2024 
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• Elargissement du trottoir côté pair (doublement de la surface dédiée aux piétons)

• Création de 5 zones de livraisons permanentes supplémentaires

• Création d’un trottoir traversant au débouché de la rue Martel

• Création du double sens cyclable (logos simples)

• Mise en accessibilité du quai bus

Aménagement du tronçon 1
Entre la rue du Fbg Saint-Denis et la rue Martel

Exemple d’un trottoir traversant
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Profils du tronçon 1

Une seule voie de circulation générale (bus + véhicules motorisés) au profit 

d’un élargissement du trottoir côté pair, de la création de places de livraison et d’un contre-sens cyclable 
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Aménagement du tronçon 2
Entre la rue Martel et la rue d’Hauteville

• Suppression du couloir bus 

• Création du double sens cyclable (logos simples)



DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS

Aménagement du tronçon 2
Entre la rue Martel et la rue d’Hauteville

• Végétalisation des pieds d’arbres (strate basse)

• Pose d’une Trilib’
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Aménagement du tronçon 3
Entre la rue d’Hauteville et la rue du Fbg Poissonnière

• Elargissement du trottoir côté pair

• Création de 8 zones de livraisons permanentes

• Création du double sens cyclable (logos simples)

• Mise en accessibilité du quai bus
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Projet de la rue Martel

• Mise en aire piétonne

• Pose de barrières pivotantes du côté de la rue des Petites Ecuries, fermées aux heures d’entrées/sorties des élèves

• Pose de 54 arceaux vélos

• Pose de 6 arceaux vélos cargo 
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Gestion du bus

• Cette voie est empruntée par la ligne de bus 32 qui y dessert 2 points d’arrêts : Faubourg Saint-Denis et Hauteville

• Le projet prévoit la mise en accessibilité des deux arrêt de bus

Arrêt de bus Fbg St Denis

Arrêt de bus Hauteville
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Gestion des zones de livraisons

Projet :
• Création de 12 zones de livraisons supplémentaires allant de 8m à 15m de long
• Implantation en lincoln (encoche sur trottoir)
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Quartier d’accessibilité augmentée

15% de la population française est en
situation de handicap visible ou invisible
(handicap moteur, visuel, auditif, cognitif).

Les Quartiers d’Accessibilité Augmentée
(QAA) sont des territoires prioritaires en
matière d’accessibilité permettant aux
personnes en situation de handicap
d’accéder à l’ensemble des services et
fonctionnalités utiles.

Plus d’accessibilité universelle, c’est pour :

• 15% de la population indispensable)

• 40% de la population utile (seniors, 

poussettes, personnes en béquilles…)

• 100% de la population… plus de confort 

au quotidien !



DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS

Quartier d’accessibilité augmentée

Votre quartier a été choisi, comme héritage des Jeux Olympiques et 
Paralympiques pour être un Quartier d’Accessibilité Augmentée : 

• Désencombrement de l’espace public 

• Rénovation de tous les passages piétons 

• Rénovation des bandes podotactiles

• Création de bandes de guidage sur les traversées de +8m de large

• Sonorisation des caissons piétons 

• Accessibilité des lignes de bus

• Sensibilisation des commerçants



DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DÉPLACEMENTS

Gestion des terrasses

Actuellement :

• 5 terrasses annuelles et estivales côté impair

• 6 terrasses annuelles et estivales côté pair

Suite aux travaux :

La largeur des trottoirs n’est pas modifiée côté impair.
Les droits de terrasses restent identiques.

Les trottoirs sont élargis côté pair. Cependant, le
positionnement de places de livraison en lincoln et la
localisation des arrêts de bus ne permettra pas de
pouvoir prétendre à des droits de terrasses
supplémentaires. Les droits de terrasses actuels
resteront identiques.

La rue de Paradis étant située dans un Quartier d’Accessibilité Augmentée, 

le confort des piétons est prioritaire dans le cadre de ces aménagements. 
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Contraintes durant le chantier

Phase 1 = tronçon 1 > avril à juin 2024

Phase 2 = tronçons 2 et 3 > 1er trimestre 2025

 Déviation partielle de la ligne de bus 62

 Modification du plan de circulation / fermeture complète de la rue 

 Maintien de cheminements piétons

 Accès motorisés riverains et livraisons en dehors des heures de chantier, soit entre 17h et 7h

 Présentation des bacs de collecte aux extrémités du tronçon 

 Droits d’étalages et terrasses restreints ou supprimés



Merci

Réunion publique 12/03/2024


